
 Réunion publique 
Assainissement individuel 
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 La Communauté de communes des Vallons de la Tour vous 

invite à une réunion d’information sur le Service Public 

d’Assainissement Non Collectif.  

Dans le cadre de la loi sur l’eau de décembre 2006, les 

communes sont dans l’obligation d’effectuer un diagnostic des 

installations d’assainissement individuelles existantes. 
 

Cette présentation est réservée uniquement aux personnes  
non raccordées au réseau d’assainissement collectif. 

Jeudi 22 septembre 2011 à 19h30 
 

Salle de la petite école (à côté de l’église) 
à La Chapelle de la Tour 

› Avis de passage 
› Etat des lieux de l’installation avec l’agent  
   des Vallons de la Tour 
› Coût du diagnostic 
› Envoi d’un rapport d’installation 

Renseignements : 04 74 97 44 23  
www.lesvallonsdelatour.fr 

Votre système d’assainissement est-il conforme à la 

réglementation en vigueur ? 


